
ANNEXE 11-102A1 
 

AVIS DE DÉTERMINATION DE L’AUTORITÉ PRINCIPALE ET D’INSCRIPTION DANS 
D’AUTRES TERRITOIRES 

 
(sociétés) 
 
 
1. Date :  _____________________ 

2. Renseignements sur la société 
N° BDNI :    

Nom :    

3. Renseignements pour la détermination de l’autorité principale – siège  
Le siège de la société est-il situé au Canada?  Oui   Non  
 
Si la réponse est « oui », indiquer le territoire et passer à la rubrique 5 :  
 
_______________________________________________ 
 

4. Renseignements pour la détermination de l’autorité principale – 
rattachement significatif 
 Si le siège est situé à l’étranger, indiquer le territoire dans lequel la société 
devrait réaliser le plus grand volume d’affaires par rapport à l’actif géré : 
 
 _______________________________________________ 
 
5. Inscription dans d’autres territoires 
 
 Indiquer les territoires, sauf celui indiqué à la rubrique 3 ou 4, dans lesquels la 
société sera inscrite en vertu de l’article 4.2 de la Norme canadienne 11-102, en 
cochant les cases appropriées : 

 
Colombie-Britannique   
Alberta  
Saskatchewan  
Manitoba  
Ontario  
Québec  
Nouveau-Brunswick  
Nouvelle-Écosse  



Île-du-Prince-Édouard  
Terre-Neuve-et-Labrador   
Yukon  
Territoires du Nord-Ouest  
Nunavut  
 

6. Domicile élu et mandataire aux fins de signification 
 
 Pour chaque territoire indiqué sous la rubrique 5, fournir les renseignements 
suivants : 
 
 Si la société n’a pas désigné de mandataire aux fins de signification, 
indiquer le domicile élu. (Une case postale n’est pas une adresse acceptable, 
mais une adresse résidentielle convient.) 

 
  
Numéro, rue  
 
   
Ville, province ou territoire, code postal 
 
   
Numéro de téléphone  
 
   
Numéro de télécopieur, le cas échéant 
 
   
Adresse électronique, le cas échéant 
 

 Si la société a désigné un mandataire aux fins de signification, fournir les 
renseignements suivants à son sujet. (L’adresse du mandataire aux fins de 
signification doit être le domicile élu indiqué ci-dessus. Si le mandataire est une 
société, indiquer également le nom de la personne-ressource.) 

 
  
Nom 
  
Personne-ressource 
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